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PROGRAMME DE FORMATION 

DEVENIR UNE ENTREPRISE APPRENANTE : FAVORISER 
LA GESTION DES EMPLOIS ET DES PARCOURS 

PROFESSIONNELS (GEPP) 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 

• Réaliser une cartographie des compétences 

• Favoriser l’évolution des collaborateurs 

• Renforcer les compétences 

• Mettre en place des plans de formation au poste (PFP) 

 
Module 1 : Introduction à la Gestion des Emplois et des 
Parcours Professionnels (GEPP) - 1h00 
Objectifs : 

• Présenter le concept de GEPP et ses enjeux. 
• Définir la cartographie des compétences comme outil clé. 

Contenu : 

• Introduction à la GEPP : Définitions et enjeux. 
• Cartographie des compétences : Objectifs et méthodes. 
• La GEPP et son lien avec la performance organisationnelle. 

Méthodes pédagogiques : 

• Exposé interactif avec supports visuels. 
• Discussions de groupe et étude de cas pratiques. 

Modalités d’évaluation : 
• Quiz de compréhension à la fin du module. 

Module 2 : Réaliser une cartographie des compétences -1h30 

Objectifs : 

• Apprendre à identifier les compétences clés de l’entreprise. 

• Utiliser la cartographie pour définir les besoins en compétences. 

Contenu : 

• Méthodologie de cartographie des compétences. 

• Outils et techniques de collecte d’informations. 

• Analyse des écarts entre compétences actuelles et besoins futurs. 

Méthodes pédagogiques : 

• Atelier pratique : Cartographie des compétences d’une entreprise 
fictive. 
• Mise en situation et présentation de résultats en petits groupes. 

Modalités d’évaluation : 

• Évaluation des cartographies produites par les groupes. 
• Retour sur les bonnes pratiques et axes d’amélioration. 

 

PUBLIC CONCERNÉ : 

Dirigeants, Fonctions RH 
 
PRÉREQUIS : 

Aucun 
 
DURÉE EN PRÉSENTIEL : 

1 journée soit 7 heures 
 
DATES :  A définir 
 
HORAIRES : 
 
9h00-12h30 / 13h30-17h00 
 
COÛT DE LA FORMATION : 

Sur devis 

Cette formation est éligible au 
financement par les OPCO 
 
DÉLAI D’ACCES :  

Inscription minimum 1 mois avant le 
début de la formation 
 
EFFECTIF GROUPE :  
6 à 10 stagiaires 
 
LIEU :  
 
21-23 rue de Courcelles  
51100 REIMS  
 
Stationnement payant 
 
 

 
 
LIEU - ACCESSIBILITE : Ascenseur 
Si besoin d’adapter notre formation, 
merci de prendre contact avec nous 
en amont 
ecole.des.pme@cpme51.fr 
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Module 3 : Favoriser l’évolution des collaborateurs - 1h00 

Objectifs : 

• Accompagner l’évolution professionnelle des collaborateurs. 
• Développer des parcours de progression adaptés. 

Contenu : 

• Stratégies pour favoriser l’évolution professionnelle des collaborateurs. 
• Définir des parcours professionnels basés sur la cartographie des compétences. 
• Outils pour évaluer et suivre les progrès des collaborateurs. 

Méthodes pédagogiques : 

• Témoignages et partage d’expérience. 
• Exercices de réflexion en groupe sur des parcours de carrière. 

Modalités d’évaluation : 
• Analyse de cas pratiques : Comment favoriser l’évolution d’un collaborateur à partir de la 

cartographie des compétences ? 

Module 4 : Renforcer les compétences - 1h30 

Objectifs : 

• Identifier les leviers pour renforcer les compétences des collaborateurs. 
• Mettre en place des actions concrètes pour le développement des compétences. 

Contenu : 

• Techniques de renforcement des compétences (formations, mentorat, etc.). 
• Choisir les bonnes méthodes en fonction des compétences à développer. 
• Mesurer l’efficacité des actions de renforcement. 

Méthodes pédagogiques : 

• Atelier : Élaboration de programmes de renforcement de compétences. 
• Analyse des actions de renforcement mises en place dans des cas concrets. 

Modalités d’évaluation : 
• Présentation des programmes de renforcement de compétences développés par les groupes. 

Module 5 : Mettre en place des Plans de Formation au Poste (PFP) - 1h30 

Objectifs : 
• Savoir construire un Plan de Formation au Poste (PFP). 
• Adapter le PFP aux besoins individuels et organisationnels. 

Contenu : 
• Les étapes de création d’un PFP. 
• Intégrer la cartographie des compétences et l’évolution des collaborateurs dans le PFP. 
• Le suivi et l’évaluation des PFP. 

Méthodes pédagogiques : 
• Atelier pratique : Élaboration d’un PFP pour un poste clé. 
• Présentation et retour sur les projets créés par les participants. 

Modalités d’évaluation : 
• Évaluation par les pairs des PFP réalisés lors de l’atelier. 
• Feedback détaillé de l’intervenant sur la pertinence des PFP présentés. 
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Clôture et bilan de la journée - 30 min 

Objectifs : 
• Recueillir les retours des participants. 
• Évaluer les acquis de la journée. 

Méthodes pédagogiques : 
• Tour de table pour recueillir les impressions et les attentes. 
• Questionnaire d’évaluation de la formation. 

Modalités d’évaluation : 
• Remise d’une attestation de suivi de formation. 
• Questionnaire d’évaluation de la formation (satisfaction et apprentissage). 

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION ET DE SUIVI : 

• Questionnaire de positionnement avant formation. 

• Feuilles de présence. 

• Evaluation à chaud de la formation. 

• Une attestation de formation sera délivrée à chaque participant ayant suivi la totalité de la 

formation. 

• Envoi d’un questionnaire d’auto-évaluation à froid au stagiaire pour évaluer le transfert des 
acquis formation, 3 semaines après la formation. 
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